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Des comptes certifiés 

Les comptes de la Fédération de 

l'ARDECHE , comme ceux de 

l’ensemble des fédérations, ont été 

intégrés dans ceux de l’Union 

nationale. À ce titre, ils ont fait l’objet 

d’une certification par le Commissaire 

aux comptes de l’Union nationale. 
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Derrière les chiffres, nous construisons les 
nouvelles solidarités avec cette idée 
d’ouverture le plus large possible et de 
mise en mouvement de tous.  
 « Avocat des pauvres », « aiguillon des 
pouvoirs publics » en Europe et dans le 
Monde, la force du Secours populaire est 
aussi d’être une association généraliste de 
la solidarité car, depuis sa création, « tout 
ce qui est humain est nôtre ». Dès lors, 
l’accès aux droits est au cœur même de nos 
actions, que ce soit dans le domaine des 
vacances, de la santé, de la culture, de 
l’éducation, de l’alimentation, etc…  
La Fédération de l’Ardèche est composée 
aujourd’hui d’un réseau comptant 9 
comités locaux et plus de 1 293 bénévoles 
animateurs-collecteurs, s’appuyant sur la 
confiance de plus de 5 234 donateurs.  
2019 : notre fédération a déployé encore 

plus d’efforts pour aider encore plus de 

personnes en difficulté. 7 254 personnes 

ont bénéficié de l’aide alimentaire ; 224 000 

repas distribués ; plus de 10 000 personnes 

ont fréquenté les vestiaires solidaires ; 

4 259 enfants sensibilisés à l’équilibre 
alimentaire ; 690 personnes ont bénéficié 

d’aides au maintien dans le logement, 

nombreux ont acquis mobilier, 

électroménager dans nos brocantes 

solidaires ; l’accompagnement scolaire a 

bénéficié à 352 enfants et jeunes ; 223 

personnes ont bénéficié d’un 

accompagnement administratif et 

juridique ; 65 personnes ont participé aux 

ateliers d’apprentissage du français ; 68 

personnes ont été accompagnées dans leur 

insertion professionnelle, 205 personnes 

ont pratiqué  des activités sportives, 1 918 

ont participé à des activités culturelles, 597 

personnes sont parties en vacances.  

2019 a vu la 4ème édition du  village 

d’enfants Copain du Monde à 

Meyras, qui a accueilli 7 

délégations étrangères et 8 jeunes 

handicapés. 

2019, dans nos 9 comités locaux, 

1 293 bénévoles, s’appuyant sur la 

confiance de …….. donateurs, ont 

accompli 98 351 heures de 

bénévolat, équivalent à 55 emplois 

temps plein. Bravo et merci à tous 

nos bénévoles qui se dépensent 

sans compter pour poursuivre et 

amplifier le combat incessant de 

notre défunt président Julien 

 

Solidarité ? 
En ces temps où la solidarité est applaudie, nous devrions nous sentir en 
confiance et plein d’énergie. 
Il s’agit tout simplement d’un principe de vie : Nous avons besoin des 
autres, ils ont besoin de nous, nous sommes totalement 
complémentaires et indispensables les uns aux autres. Nous en faisons un 
idéal en considérant toutes les personnes de notre association à la fois 
comme des bénévoles, des donateurs et des personnes accueillies. Tous 
donnent et reçoivent, nous nous voulons dans l’échange respectueux et 
inconditionnel. 
Nous cherchons à produire une solidarité « compétente » c’est-à-dire 
efficace et qui donne confiance. 
L’an 2019 est dans nos mémoires celui du tremblement de terre du Teil, 
l’an 2020 sera celui du COVID19 (et peut-être 2021). Au moment des 
sinistres nous passons de la solidarité « ordinaire » à une solidarité 
« d’émotion ». Alors les dons sont plus importants, nous avons un afflux 
de bénévoles, les précarités augmentant, le budget alimentaire s’accroit 
énormément… Est-ce qu’un temps viendra où la nécessité d’être solidaire 
sera comprise comme une évidence vitale continue… 
Après cette succession tragique que nous vivons, nous mesurons combien 
il est important d’être prêt !!! 
Pour avoir une expression plus comptable comme nous avons un 
vocabulaire et des pratiques de la solidarité, nous avons aussi, les chiffres 
de la solidarité : Nombre de bénévoles : Nombre de personnes 
accueillies ; Nombre de donateurs ; Montant des dons ; Participation des 
personnes accueillies ; Subventions des organismes d’état ; Budget des 
actions de solidarité ; Contributions volontaires en nature 
La solidarité est un principe de vie et notre idéal, elle implique pour nous 
un état d’esprit et des compétences collectives, elle est universelle ; plus 
encore, elle inclut le soin des animaux et de la nature !!  
Et si à cette qualité de la vie, tu ajoutes un petit zeste alors cela s’appelle 
de la camaraderie, de la fraternité ou de l’amour. 
 

 

CLAUDE ESCLAINE 

Secrétaire général 

La solidarité du 

SPF est de plus 

en plus 

indispensable 

 

 

HERVE ISSARTEL 

Trésorier général 

 
6 323 personnes accueillies , 7 254  
personnes ont bénéficié de l’aide 
alimentaire , 15 500 personnes de l’aide 
vestimentaire, 4 259 d’actions prévention 
santé, 1 918 de l’accès à la culture, 597 aux 
vacances 

Insérez ici vos indicateurs 
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Une assurance pour donner en confiance 

Le Comité de la Charte du don en confiance est un organisme d’agrément et de contrôle des associations  
et fondations faisant appel à la générosité du public. Il réunit 90 associations et fondations, membres agréés.  
Le comité a pour objectif de promouvoir la transparence et la rigueur de la gestion pour permettre le  
« don en confiance ». Il a élaboré une charte de déontologie et donne son agrément aux organisations qui 
s’engagent volontairement à la respecter et à se soumettre à ses contrôles. Le document que nous publions 
contribue à donner annuellement une information claire et synthétique sur l’organisation. Il rend compte de 
façon transparente aux donateurs et au public des ressources provenant de la générosité publique  
reçues par l’organisation et de ce qu’elle en a fait. L’agrément du Secours populaire  
a été renouvelé en 2019. 

 

 



  

Ce compte d’emploi des ressources présente les dépenses de la Fédération de l'ARDECHE en 2019 et la 

manière dont elles ont été financées par la générosité du public. 

Emplois 
Ce compte d’emploi des ressources présente les dépenses de la 

Fédération de l'ARDECHE en 2019 et la manière dont elles ont été 

financées par la générosité du public. 

 

Ressources 
Les ressources nous sont essentielles. Avec le rôle irremplaçable 

des donateurs et collecteurs, nous devons avoir les moyens 

financiers à la hauteur des besoins. 

 

Emplois en euros 
Emplois 2019  
(= compte de 
résultat) 

Affectation par emplois 

des ressources 
collectées auprès du 
public utilisées en 2019 

Missions sociales 920 629 191 449 

Réalisées en France 889 275 173 278 

Réalisées à l’étranger 31 354 18 171 

Frais de recherche de fonds 22 628 0 

Frais d’appel à la générosité du 
public 

19 560 0 

Frais de recherche des autres 
fonds privés 

3 068 0 

Charges liées à la recherche de 
subventions et autres concours 
publics 
 

0 0 

Frais de fonctionnement et 
autres charges 

46 389 0 

Total des emplois financés par 

les ressources collectées auprès 
du public 

 191 449 

Total des emplois de l’exercice 
inscrits au compte de résultat - I 

989 646  

Dotations aux provisions - II 0  

Engagements à réaliser sur 
ressources affectées - III 

122 637  

Excédent de ressources de 
l’exercice - IV 

30 102  

Total général - (I + II + III + IV) 1 142 385  

Part des acquisitions 
d’immobilisation brutes de 
l’exercice financées par les 

ressources collectées auprès du 
public – V 

 0 

Neutralisation des dotations aux 
amortissements des 

immobilisations financées - VI 

 0 

Total des emplois financés par 

les ressources collectées auprès 
du public - VII 

 191 449 

Contributions volontaires en nature 

Missions sociales 2 201 378  

Frais de recherche de fonds 39 380  

Frais de fonctionnement et 

autres charges 
80 731  

TOTAL 2 321 489€  

   

 

Ressources en euros 

Ressources  
collectées sur 2019  
(= compte de résultat) 

Suivi de ressources 
collectées auprès du 
public et utilisées en 
2019 

Report des ressources collectées 
auprès du public non affectées et 
non utilisées en début d’exercice 

 1 640 

Produits de la générosité 
du public 

253 087 253 087 

Dons et legs collectés 
 

253 087 
 

253 087 

Dons manuels non affectés  85 587 85 587 

Dons manuels affectés 167 500 167 500 

Legs et autres libéralités non 
affectés 

0 0 

Legs et autres libéralités affectés 0 0 

Autres produits liés à la 

générosité du public 
0 0 

Autres fonds privés 449 377  

Subventions et autres concours   

publics 
271 072  

Autres produits 137 900  

Total des ressources de l’exercice 
inscrites au compte de résultat – I 

1 111 437  

Reprise de provision - II 0  

Report des ressources non encore 
utilisées des exercices 

antérieurs - III 

30 948  

Variation des fonds dédiés 
collectés auprès du public - IV 

 -63 278 

Insuffisance de ressources 
de l’exercice - V 

0  

Total général - VI (I+II+III+IV+V) 1 142 385 189 809 

Total des emplois financés par les 
ressources collectées auprès du 
public — VII 

 191 449 

Solde des ressources collectées 
auprès du public non affectées et 
non utilisées en fin d’exercice 

 0 

Contributions volontaires en nature 

Bénévolat 1 509 703  

Prestations en nature 212 585  

 Dons en nature 599 201 

TOTAL 2 321 489€  

 

(Compte d’emploi des ressources du Secours populaire français au 31 décembre 2019 ) 
 

2 - Comptes du SPF 2019 



 

 

  

Le bilan est une photographie au 31 décembre de la situation 

patrimoniale et financière du Spf. 

Actif 
L’ACTIF IMMOBILISE comprend …. 

les immobilisations corporelles 

(locaux, véhicules, matériel de 

bureau, de manutention,…). 

Ces investissements 

garantissent la réalisation des 

activités d’accueil et de 

solidarité et la pérennité du 

fonctionnement des structures 

du SPF, tout en garantissant 

son indépendance. La 

stabilisation du poste « 

immobilisations corporelles » 

en 2019 provient 

principalement du fait que la 

fédération n’a procédé à 

aucun aménagement sur son 

patrimoine immobilier, ni 

aucun achat . 

L’ACTIF CIRCULANT comprend 

principalement des valeurs 

mobilières de placement et des 

disponibilités. Il est important 

de noter que le SPF gère ses 

placements en « bon père de 

famille » en respectant les 

règles de prudence ; ils sont 

mobilisables à tout moment. 

L’essentiel de l’évolution 

constatée au bilan concerne le 

Fonds National de Solidarité, qui 

est un outil de mutualisation des 

placements financiers des 

différentes  structures de terrain 

du SPF. 

 
 
 
 
 
 
 

POUR PLUS DE DETAILS Les comptes 2019 combinés du SPF ont été certifiés par le 

commissaire aux comptes de l’union nationale et ont été votés en assemblée 

générale en septembre 2020. Pour les obtenir : Secours populaire, 9-11 rue 

Froissart 75140 Paris cedex 03 ou www.secourspopulaire.fr/finances 

Passif 

LA POLITIQUE DES RESERVES : relève d’une décision de gestion des instances 

(comités, fédérations, régions et association nationale) compte tenu de la nature 

décentralisée de l’association. Ces réserves ont vocation à faire face aux situations 

d’urgence, aux imprévus et à garantir la continuité des activités de nos permanences 

d’accueil, de solidarité et relais santé. 

Actif net en euros 2019 2018 

Immobilisations 

incorporelles 
0   0 

Immobilisations 
corporelles 

 608 873  602 818 

Immobilisations 
financières 

 1 859  1 759 

I. Actif immobilisé 610 731 604 576 
   

Stocks et en cours 0 0 

Créances 42 060 71 041 

Valeurs mobilières de 
placement 

514 611 350 735 

Disponibilités 382 856 318 273 

Charges constatées 
d'avance 

5 145 3 668 

II. Actif circulant 944 672 743 718 

Total de l’actif (I+II) 1 555 403 1 348 294 

   

 Passif en euros 2019 2018 

Fonds propres : 
1 107 618 1 005 476 

Fonds statutaires sans droit 

de reprise 
405 952 334 829 

Projet associatif et réserves 463 463 

Report à nouveau 671 101 642 680 

Résultat de l'exercice 30 102  27 504 

Autres fonds 75 347 88 022 

I. Fonds propres 1 182 965  1 093 498  

II. Écart de combinaison 0 0 

III. Provisions 0  0  

IV. Fonds dédiés 174 648 82 959 

Emprunts et dettes financières  
87 959 102 197 

Dettes fournisseurs et 

comptes rattachés 
55 152 20 134 

Dettes fiscales et sociales 
34 278 27 640 

Dettes sur immobilisations 
8 654 3 060 

Autres dettes (dont charges à 
payer) 

11 295 17 806 

Produits constatés d'avance 
450 1 000 

V. Dettes 
197 789 171 837 

Total du passif (I+II+III+IV+V) 1 555 403 1 348 294 

 

LES CAPITAUX PROPRES  

à hauteur de 1 107 618 € sont 

en progression au regard de 

2018  (1 005 476 € ). 

Le résultat de l’exercice 

s’établit à  30 102 €. 

 
 
LES FONDS DEDIES 

représentent 174 648 €. Ceux-

ci concernent un solde de 

ressources qui n’ont pas été 

utilisées durant l’année 2018 

(dons, legs, subventions et 

autres ressources ) et que le 

Secours Populaire         

s’ engage à utiliser 

conformément aux souhaits 

des donateurs. Ils sont en 

augmentation de  

91 689 € par rapport à 2018. 

 
 
LES DETTES  

correspondent aux sommes 

qui restent dues au dernier 

jour de l’année 2019 et qui 

peuvent être réglées dès le 

mois de janvier suivant (dettes 

sociales, et fiscales, par 

exemple)  

Reprises pour 197 789 €, elles 

sont en augmentation de 25 

952 € par rapport à 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

224 341 

repas 

distribués 

à 7 254  

personnes 

 
au 31 décembre 2019 
 

3 - Comptes du SPF 2019 



En 2019, 54 % des ressources financières issues de la collecte 
auprès du public ont été employées dans l’année. Les ressources 
financières issues de la générosité du public (253 087 €) 
représentent 23% des ressources financières de l’exercice ; les 
autres fonds privés (recettes d’initiatives, collectes, participation 
des familles aux actions de solidarité) soit 449 377 € représentent 
40 %. Les subventions et autres concours publics (271 072 €) 
proviennent de différentes structures : collectivités territoriales, 
Etat, organismes sociaux, Union européenne.Elles représentent 24 
% des ressources. Les autres produits (137 900 €) soit 12 % 
proviennent des ventes et autres produits de la gestion courante. 

 

 

ü Développer la formation des 

bénévoles,  poursuivre le déploiement 

et l’usage d’ Atrium dans  les comités 

locaux  

 

ü Poursuivre les actions d’accès à la 
culture, au sport et aux loisirs, 
améliorer le fonctionnement des 
permanences d’accueil , de solidarité 
et relais santé  
 
ü Développer les actions 
d’éducation populaire, lutter contre la 
fracture numérique, contre la pauvreté 
des enfants 

ü Développer les collectes pour 

augmenter les ressources financières  

ü Poursuivre le chantier de la 
construction d’ateliers et de bureaux 
pour installer le siège de la Fédération 
annexé à l’entrepôt départemental à 
Privas Zone industrielle du Lac  
 
ü Améliorer le suivi des comités, 
développer le mouvement et 
l’implanter dans les zones blanches 
 
ü Renforcer le fonctionnement de la 
fédération départementale en  
ressources humaines et compétences 
 

 

 

 

 En 2019, 93  % des ressources (920 629 €) sont affectées aux 
missions sociales, activités menées par les structures du SPF, 
conformément à ses statuts. Elles contribuent à la mise en 
mouvement et à la réalisation de la solidarité en France pour 

89,8 % ; activités mises en oeuvre par les bénévoles pour 
l’accueil et l’accompagnement des personnes en difficulté (682 
071 € soit  77 %), pour les vacances (84 505 € soit 10 %), les 
Pères Noëls Verts (21 269 € soit 2%), les libres services 
alimentaires ou vestimentaires, l’animation du réseau de 
solidarité (88 873 € soit 10 %) la Journée des Oubliés des 
Vacances (12 557 € soit 1%), etc. et dans le monde (urgence 
catastrophe et programme de développement Cuba, Haïti, 
Palestine) pour 10,2 %. 2,28 % des dépenses sont consacrées 
aux frais de recherche de fonds, frais d’appel à la générosité 
pour les grandes campagnes du SPF et appels d’urgence, 4,68 % 
des dépenses sont consacrées au fonctionnement et autres 
charges, pour les Permanences d’Accueil, de Solidarité et Relais 
Santé, pour permettre aux bénévoles d’agir. 

 

Dépenses par activité 

Générosité du public 
Affectation par emplois des ressources collectées 
auprès du public ( 191 449,00 €)  
 
Les sommes reçues du public représentent 22,30 % 
du total des ressources 2019 de la Fédération de 
l’Ardèche. Dans le cas des dons affectés, le SPF 
prélève un montant forfaitaire de 8 % pour couvrir les 

frais de fonctionnement. Ceux-ci (gestion des dons 
matériels, coordination des équipes bénévoles ... ) 
s’élèvent à 46 389,00 € et représentent 24,23 % des 
fonds apportés par le public. 
 

L’EFFET MULTIPLICATEUR illustre la complémentarité des solidarités financières et matérielles. Il est calculé à partir 

du montant de nos missions sociales en France et dans le monde ( 920 629€ ), augmenté de la solidarité matérielle 

(valorisée à 811 786€ ) et du bénévolat (valorisé à 1 509 703€ ). Cette somme est ensuite rapportée aux ressources 

financières collectées en 2019 ( 1 019 748€ ). Ainsi, l’année dernière, pour 10 euros reçus, le Secours populaire a 

réalisé l’équivalent de  32 €  de solidarité matérielle ou financière. Ce ratio illustre précisément l’importance de la 

mise en mouvement du bénévolat et de la complémentarité nécessaire des différentes formes de solidarité 

populaire. 

Nos projets 

2020/2021 

Recettes par nature 

 

Animation du réseau de 
solidarité en France, 10 
%, 88 873 €
JOV, 1 %, 12 557 €

Pauvreté Précarité, 77 %, 
682 071 €

Père Noël Vert, 2 %, 
21 269 €

Vacances, 10 %, 84 505 €

 

Produits de la générosité 
du public, 23 %, 253 087 
€

Autres fonds privés, 40 %, 
449 377 €

Subventions et autres 
concours publics, 24 %, 
271 072 €

Autres produits, 12 %, 
137 900 €

 

Réalisées en France, 91 %, 
173 278 €

Réalisées à l'étranger, 9 
%, 18 171 €

La générosité du public comme levier pour la solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

98 351 

heures de 

bénévolat 

soit 55 

équivalents 

temps plein  

Fédération de l'ARDECHE 12 AVENUE DE 
CHOMÉRAC  07000 PRIVAS 04 75 64 81 56 
  

 


